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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Nombre de Membres : 
En exercice : 17 
Quorum : 9 
Présents : 9 
Pouvoirs : 4 

Date de convocation : 
13 décembre 2022 

Date d’affichage : 
29 décembre 2022 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Présents : Sonia VALLET, Florence THULLIER, Xavier HALUT, Bernard BARELLE, Louis BENOIST, François BONTE, 
Claudette LASSELIN, Bruno BOITEL, Chloé TAILLART. 

   
Excusés ayant donné pouvoir : Abdallah MOHAMMED à Florence THULLIER, Christine LUCIDARME à Sonia VALLET, Catherine 

MILCENT-VION à Louis BENOIST, Fabrice DERON à Chloé TAILLART. 
 
Absents :  Fabien POIRET, Virginie HENNING, Christian POIRET, Dominique LAGANA. 
 
Egalement présent : Vincent JAKOBOWSKI 
 
 
Renouvellement d’assurance de la collectivité 
 
Mme le Maire expose à l’assemblée que l’assurance de la collectivité SOFAXIS (remboursement CNRACL) arrive à 
échéance au 31/12/2022. 
Cette assurance rembourse la collectivité lors des arrêts maladies des agents titulaires de la commune (CNRACL). 
Son montant s’élève à 9 793,53 € TTC pour 19 agents affiliés au taux de 1,68 % et une masse salariale globale des 
agents CNRACL pour 2022 d’un montant de 582 948 € (estimé). Ce montant est évolutif suivant le nombre d’agent 
employés et de la masse salariale. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’autoriser Mme le Maire ou un Adjoint délégué à signer le contrat d’assurance avec SOFAXIS pour 
une durée de 12 mois, 

- D’autoriser Mme le Maire ou un Adjoint délégué à signer tout acte administratif nécessaire à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 

    Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

 
 
 

Sonia VALLET, 
Maire de Lauwin-Planque 

Séance du 19 décembre 2022 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf décembre à 18 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Madame Sonia VALLET, Maire. 
 
 


